
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2021-1065 du 9 août 2021 relatif à la visite médicale  
des travailleurs avant leur départ à la retraite 

NOR : MTRT2118956D 

Publics concernés : travailleurs bénéficiant ou ayant bénéficié d’un suivi individuel renforcé de leur état de 
santé ou ayant bénéficié d’un suivi médical spécifique, médecins du travail, professionnels de santé. 

Objet : visite médicale des travailleurs avant leur départ à la retraite. 
Entrée en vigueur : les dispositions du décret s’appliquent aux travailleurs dont le départ ou la mise à la 

retraite intervient à compter du 1er octobre 2021. 
Notice : le texte précise les catégories de travailleurs bénéficiant de la visite médicale avant leur départ à la 

retraite prévue à l’article L. 4624-2-1 du code du travail. Il prévoit les modalités selon lesquelles cette visite doit 
être effectuée, les modalités selon lesquelles le médecin du travail établit une traçabilité des expositions du 
travailleur à certains facteurs de risques professionnels et peut formuler des préconisations en matière de 
surveillance post-professionnelle, et, le cas échéant, informer le travailleur sur les dispositifs spécifiques mis en 
place par les régimes accidents du travail – maladies professionnelles. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article L. 4624-2-1 du code du travail. Le décret ainsi que 
les dispositions du code du travail et du code rural et de la pêche maritime qu’il modifie peuvent être consultés, 
dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article R. 717-16 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 461-7 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4161-1, L. 4624-2-1 et L. 4624-8 ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du 24 mars 2021 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – A la sous-section 2 de la section 2 du chapitre IV du titre II du livre VI de la quatrième partie du 
code du travail, il est ajouté un paragraphe 4 ainsi rédigé : 

« Paragraphe 4 

« Visite médicale de fin de carrière 

« Art. R. 4624-28-1. – La visite médicale prévue à l’article L. 4624-2-1 est organisée pour les catégories de 
travailleurs suivantes : 

« 1o Les travailleurs bénéficiant ou ayant bénéficié d’un suivi individuel renforcé de leur état de santé prévu à 
l’article L. 4624-2 ; 

« 2o Les travailleurs ayant bénéficié d’un suivi médical spécifique du fait de leur exposition à un ou plusieurs des 
risques mentionnés au I de l’article R. 4624-23 antérieurement à la mise en œuvre du dispositif de suivi individuel 
renforcé. 

« Art. R. 4624-28-2. – Pour l’organisation de la visite prévue à l’article L. 4624-2-1, 1’employeur informe son 
service de santé au travail, dès qu’il en a connaissance, du départ ou de la mise à la retraite d’un des travailleurs de 
l’entreprise. Il avise sans délai le travailleur concerné de la transmission de cette information. 

« Lorsqu’un travailleur estime remplir les conditions définies à l’article R. 4624-28-1 et n’a pas été avisé de la 
transmission de cette information par l’employeur, il peut, durant le mois précédant son départ, demander à 
bénéficier de cette visite directement auprès de son service de santé au travail. Il informe son employeur de sa 
démarche. 

11 août 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 13 sur 86 



« Informé du départ ou de la mise à la retraite du travailleur, le service de santé au travail détermine, par tout 
moyen, si le travailleur remplit les conditions définies à l’article R. 4624-28-1 et organise la visite lorsqu’il les 
estime remplies. 

« Art. R. 4624-28-3. – Le médecin du travail établit un état des lieux des expositions du travailleur aux facteurs 
de risques professionnels mentionnés à l’article L. 4161-1. 

« Cet état des lieux est établi, notamment, sur la base des informations contenues dans le dossier médical en 
santé au travail prévu à l’article L. 4624-8, des déclarations du travailleur et de celles de ses employeurs successifs. 

« A l’issue de la visite, le médecin du travail remet le document dressant l’état des lieux au travailleur. Lorsque 
le document fait état de l’exposition à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels mentionnés à 
l’article L. 4161-1 ou que l’examen auquel il procède fait apparaître d’autres risques professionnels, le médecin du 
travail préconise, le cas échéant, la surveillance post-professionnelle mentionnée à l’article L. 4624-2-1. A cette fin, 
il transmet, s’il le juge nécessaire et avec l’accord du travailleur, le document et, le cas échéant, les informations 
complémentaires au médecin traitant. Les documents transmis sont alors assortis de préconisations et de toutes 
informations utiles à la prise en charge médicale ultérieure. 

« Lorsque le travailleur remplit les conditions pour bénéficier du dispositif de surveillance post-professionnelle 
défini sur le fondement de l’article L. 461-7 du code de la sécurité sociale, le médecin du travail l’informe des 
démarches à effectuer pour ce faire. » 

Art. 2. – Après l’article R. 717-16-2 du code rural et de la pêche maritime, il est ajouté un article R. 717-16-3 
ainsi rédigé : 

« Art. R. 717-16-3. – I. – La visite médicale prévue à l’article L. 4624-2-1 du code du travail est organisée pour 
les catégories de travailleurs suivantes : 

« 1o Les travailleurs bénéficiant ou ayant bénéficié d’un suivi individuel renforcé de leur état de santé prévu à 
l’article L. 4624-2 du code du travail ; 

« 2o Les travailleurs ayant bénéficié d’un suivi médical spécifique du fait de leur exposition à un ou plusieurs des 
risques mentionnés au II de l’article R. 717-16 du présent code antérieurement à la mise en œuvre du dispositif de 
suivi individuel renforcé. 

« II. – Pour l’organisation de la visite prévue à l’article L. 4624-2-1 du code du travail, 1’employeur informe son 
service de santé au travail, dès qu’il en a connaissance, du départ ou de la mise à la retraite d’un des travailleurs de 
l’entreprise. Il avise sans délai le travailleur concerné de la transmission de cette information. 

« Lorsqu’un travailleur estime remplir les conditions définies au I et n’a pas été avisé de la transmission de cette 
information par l’employeur, il peut, durant le mois précédant son départ, demander à bénéficier de cette visite 
directement auprès de son service de santé au travail. Il informe son employeur de sa démarche. 

« Informé du départ ou de la mise à la retraite du travailleur, le service de santé au travail détermine, par tout 
moyen, si le travailleur remplit les conditions définies au I et organise la visite lorsqu’il les estime remplies. 

« III. – Le médecin du travail établit un état des lieux des expositions du travailleur aux facteurs de risques 
professionnels mentionnés à l’article L. 4161-1 du code du travail. 

« Cet état des lieux est établi, notamment, sur la base des informations contenues dans le dossier médical en 
santé au travail prévu à l’article L. 4624-8 du même code, des déclarations du travailleur et de celles de ses 
employeurs successifs. 

« A l’issue de la visite, le médecin du travail remet le document dressant l’état des lieux au travailleur. Lorsque 
le document fait état de l’exposition à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels mentionnés à 
l’article L. 4161-1 ou que l’examen auquel il procède fait apparaître d’autres risques professionnels, le médecin du 
travail préconise, le cas échéant, la surveillance post-professionnelle mentionnée à l’article L. 4624-2-1 du code du 
travail. A cette fin, il transmet, s’il le juge nécessaire et avec l’accord du travailleur, le document et, le cas échéant, 
les informations complémentaires au médecin traitant. Les documents transmis sont alors assortis de préconisations 
et de toutes informations utiles à la prise en charge médicale ultérieure. 

« Lorsque le travailleur remplit les conditions pour bénéficier du dispositif de surveillance post-professionnelle 
défini sur le fondement de l’article L. 461-7 du code de la sécurité sociale, le médecin du travail l’informe des 
démarches à effectuer pour ce faire. » 

Art. 3. – Les dispositions du présent décret s’appliquent aux travailleurs dont le départ ou la mise à la retraite 
intervient à compter du 1er octobre 2021. 

Art. 4. – La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, le ministre de l’agriculture et de l’alimentation et 
le secrétaire d’État auprès de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, chargé des retraites et de la santé 
au travail, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 août 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 
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Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
JULIEN DENORMANDIE 

Le secrétaire d’État  
auprès de la ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, chargé des retraites  
et de la santé au travail, 
LAURENT PIETRASZEWSKI  
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